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Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le vote du budget doit être précédé de la tenue 

d’un débat d’orientation budgétaire (DOB) selon l’ordonnance du 26 août 2005, n° 2005-

1027modifié par la LOI n° 2015-991 du 7 août 2015 - art. 107 : « Dans les communes de             

3 500 habitants et plus, le maire présente au conseil municipal, dans un délai de deux mois 

précédant l'examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements 

pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Ce rapport donne 

lieu à un débat au conseil municipal, dans les conditions fixées par le règlement intérieur prévu 

à l'article L. 2121-8. Il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique. » 

 

Le débat d’orientation budgétaire constitue une étape importante du cycle budgétaire de la 

Commune. Il permet d’émettre une expression sur la stratégie financière de la Commune avant 

le vote du budget et de mettre en évidence les contraintes de la Commune au regard de sa 

situation financière. 

 

La présente note vous présente la prospective budgétaire pour les années 2022 à 2027 

notamment le volume des investissements en adéquation avec la capacité financière de la 

Commune ainsi que les grandes masses prévisionnelles de fonctionnement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=A1798D2EEF8A6E49E2DF6279CDBCEEAC.tpdila13v_3?cidTexte=JORFTEXT000030985460&idArticle=LEGIARTI000030998241&dateTexte=20151208&categorieLien=id#LEGIARTI000030998241
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389863&dateTexte=&categorieLien=cid
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 1. Contexte macroéconomique  
 

En dépit des multiples chocs auxquels l’économie française a été confrontée en 2022 (crise 

de l’énergie provoquée par la guerre en Ukraine, poussée inflationniste sans précédent depuis 

les années 1980, forte remontée des taux d’intérêt), celle-ci a plutôt bien résisté jusqu’ici. 

À la fin du 2ème trimestre, l’acquis de croissance pour 2023 était de 0,8 %, aidé par un soutien 

public aux ménages et aux entreprises et par le retournement des prix de l’énergie à l’automne 

2022 sous l’effet notamment d’une réorientation géographique des approvisionnements 

européens en gaz. 

Une décélération de l’inflation s’est amorcée au printemps (+ 4,8 % en glissement annuel en 

août 2023 contre un pic à 6,3 % en février 2023) liée notamment au reflux des prix des produits 

pétroliers. La France s’est distinguée par une inflation plus limitée en 2022, grâce au bouclier 

tarifaire mis en place par le gouvernement. À l’inverse, la hausse du tarif réglementé du gaz 

en janvier 2023, puis de celui de l’électricité en février et en août, a exercé une pression 

haussière, d’autant que le prix du pétrole s’est de nouveau un peu tendu cet été.  

 

Affichant toujours un niveau élevé sur un an, la hausse des prix des produits alimentaires a 

commencé néanmoins à se tempérer. La détente sur les chaînes d’approvisionnement et le 

reflux des prix de l’énergie commencent aussi à se traduire par une accalmie des prix des 

produits manufacturés. La hausse des prix des services reste en revanche affirmée, du fait de 

la revalorisation des salaires. 

Le soutien des politiques économiques a permis une résilience du marché du travail. En 

France, le taux de chômage est ressorti à 7,2 % au second trimestre 2023, 1 point plus bas 

que son niveau d’avant la crise sanitaire, fin 2019. Les ménages ont d’ailleurs conservé un 

taux d’épargne élevé (18,8 % au 2ème trimestre 2023), bien supérieur à celui qui prévalait fin 

2019.  

Toutefois, durant l’été, le climat s’est assombri laissant craindre un marché du travail moins 

porteur. Le niveau des défaillances d’entreprises est désormais nettement supérieur à ce qui 

était observé avant la crise sanitaire. Enfin, l’ajustement du marché immobilier à des taux plus 

élevés a commencé, tant en termes de transactions sur le marché de l’ancien que plus 

récemment concernant les prix. La construction neuve fait face par ailleurs à un repli 

spectaculaire de son activité, qui va peser sur le secteur du bâtiment qui commence à 

enregistrer des réductions d’emplois. 
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 2. Perspectives 2024  
 

En 2024, les conséquences de la forte hausse des prix actuelle s’étaleront de nouveau sur cet 

exercice via les revalorisations mises en place, qu’elles soient d’ordre salarial ou social. La 

masse salariale des collectivités territoriales devra absorber les effets en année pleine des 

mesures actées en 2023 (+1.5% du point d’indice en Juillet 2023 suite à +3.5 % en 2022 et 

mesures spécifiques ciblant les bas salaires), ainsi que celles à intervenir à compter de janvier 

prochain : attribution de 5 points d’indices supplémentaires (environ 25 € par mois par agent). 

Progressivement en 2025 et 2026, les employeurs territoriaux, ne l’ayant pas déjà mis en 

œuvre, devront par ailleurs prendre en charge une partie des frais de prévoyance (assurances 

incapacité, invalidité) et de complémentaires santé (mutuelles) des agents. 

En 2024, les collectivités devraient se trouver confrontées à une fiscalité moins dynamique 

faisant peser l’incertitude sur les recettes.  

Alors qu’en 2023, les collectivités locales ont bénéficié d’une forte revalorisation de leurs bases 

foncières (+7.1%), celle-ci devrait être moindre en 2024 à hauteur environ de 4%. 

L’évolution des recettes de la TVA serait également ralentie, au regard de l’évolution du PIB 

en valeur en 2024, prévue autour de + 4 %, soit plus de deux points de moins qu’en 2023. 

Les droits de mutation à titre onéreux (DMTO) continueront d’être influencés par les conditions 

d’évolution des ventes dans l’immobilier qui s’inscrivent en baisse continue depuis le début 

2023, en lien avec la remontée des taux d’intérêt et le durcissement des conditions d’emprunt. 

A contrario, les recettes de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires (THRS) 

devraient augmenter, puisque la loi de finances 2023 prévoit d’étendre le nombre de 

communes pouvant en instaurer une majoration. 

Enfin, dans le sillage des besoins d’investissement pour la transition écologique, la fiscalité 

spécifique, dont la TEOM, le versement mobilité, la taxe GEMAPI, ou encore la taxe 

d’aménagement, devrait également continuer de progresser. 

Le contexte d’inflation et d’incertitude sur les recettes continue de contraindre les collectivités 

dans leur recherche de financement pour l’accélération de l’action climatique. L’année 2023 a 

marqué notamment la création du « fonds vert » doté de 2 Mds €. Il passera à 2,5 Mds € en 

2024 dont 500 M€ pour la rénovation de 2000 écoles. Le montant de la dotation globale de 

fonctionnement (DGF) pour l'année 2024, est quant à lui fixé à 27,1 milliards d'euros soit en 

légère hausse par rapport à la loi de finances initiale pour 2023 à périmètre constant et courant. 

Les dotations de soutien à l’investissement local feront l’objet d’un « verdissement » ; la 

dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) sera cotée au sein du budget vert de l’État 

à partir de 2024, comme la DSIL depuis cette année. 

Le programme de stabilité 2023-2027 d’avril 2023, a été l’occasion pour le gouvernement de 

rappeler la contrainte de maîtrise et la participation des collectivités au redressement des 

finances publiques dont les modalités applicables aux collectivités restent toutefois à définir. 
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 3. Les Grandes Orientations du Budget Principal  
 
Les montants 2023 ne correspondent pas au CA 2023, il s’agit de montants approchés.  
 
Ce rapport d’orientations budgétaires a pour vocation de présenter les grandes tendances 
structurant le budget de notre collectivité pour les exercices 2024, 2025, 2026 et 2027. 
Il s’inscrit dans une stratégie budgétaire constante combinant quatre orientations : 

 Maîtrise en fonctionnement,  

 Stabilité des impôts directs,  

 Mise en œuvre du programme d’investissement, 

 Modération de l’endettement.  
 
La ville de Saint-Berthevin a pour souhait de préserver ces principes et les orientations 
budgétaires stratégiques du présent rapport s’inscrivent dans cette perspective. 
 

3.1 Les recettes de fonctionnement 

Elles reposent principalement sur les recettes fiscales. En 2023, celles-ci devraient 
représenter 61 % des recettes réelles de fonctionnement, les dotations représentant 15% et 
les 24% restant proviennent des produits des services et des loyers. 
 

3.1.1. Les recettes fiscales 
 
L’évolution des recettes fiscales dépend essentiellement de la fiscalité directe (TH, TFB, 
TFNB). La progression des bases fiscales est liée au taux de revalorisation forfaitaire voté en 
loi de finances et au volume de bases nouvelles arrivées sur la commune.  
Le taux de revalorisation est calé sur les prévisions d’inflation du gouvernement, après une 
revalorisation de 7% en 2023, le projet de loi de finances prévoit un taux de revalorisation       
3.8 % pour 2024. 
 
Le tableau ci-dessous présente l’évolution des bases depuis 2019 : 
 

  2019 2020 2021 2022 2023 

Bases TH 9 677 353 € 9 950 028 € 263 449 € 241 190 € 677 713 € 

croissance TH 3,8% 2,8% -97,4% -8,4% 181,0% 

Bases FB 11 137 025 € 11 537 111 € 11 952 905 € 12 615 691 € 13 363 414 € 

croissance FB 5,1% 3,6% 3,6% 9,3% 5.9% 

Bases FNB 215 210 € 198 235 € 198 005 € 204 536 € 232 577 € 

croissance FNB 0,1% -7,9% -0,1% 3,2% 13,7% 

revalorisation 2,2% 
0,9%TH - 
1,2%TF 

0,2% 3,4% 7,0% 

 
La suppression de la TH en 2021 se traduit directement sur les bases imposables, seuls 
persistent les logements secondaires. En contrepartie la Ville a récupéré le taux de FB du 
département. 
 
Les bases de TH sont anormalement élevées en 2023 du fait d’une taxation appliquée suite à 
une erreur de traitement par les services fiscaux, la base aurait dû être de 258 314 €. La 
somme perçue à tort (env. 62 k€) ne sera pas réclamée par les services fiscaux. 
 
Le taux de croissance de chaque base peut être retraité du taux de revalorisation (dernière 
ligne du tableau) pour observer la dynamique réelle de la fiscalité. 
Les bases foncières bâties représentent désormais la quasi-totalité de la dynamique fiscale. 
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En 2016, la part du foncier bâti économique représentait 39% des bases, cette part s’élève à 
45% en 2022. 
 
 

 
 
 
Ci-dessous figure le détail de la progression du produit (base x taux) de la fiscalité directe de 
2018 à 2022 (revalorisation + variation physique), ces produits concernent les 3 impôts (TH, 
TFB et TFNB) : 
 
 

  2018 2019 2020 2021 2022 

Contributions directes 3 914 119 € 4 104 437 € 4 199 243 € 4 066 251 € 4 284 091 € 

Croissance annuelle  + 2,9% + 4,9% + 2,3% - 3,1% + 5,4% 

Evolution Moyenne 2,46 % 

 
La baisse survenue en 2021 est liée à l’exonération de 50% des bases des locaux industriels.  
 
Au regard des éléments rétrospectifs, des prévisions d’entrées de bases foncière liées à 
l’habitat ainsi que des tendances inflationnistes, il est retenu un taux de progression des 
contributions directes de 2.76% de 2024 à 2027.  

 

 2023 2024 2025 2026 2027 

Contributions directes  4 627 975 €    4 759 143 €  4 889 012 €  5 022 432 €  5 159 501 € 

Croissance annuelle 8 % 2.83 % 2.73 % 2,73 % 2,73 % 

 
En 2024, il est retenu un taux de revalorisation des bases fiscales de + 3,8 % ainsi qu’une 
variation physique de 1%.  
Pour plus de prudence, la revalorisation des bases forfaitaires est évaluée à 2% les années 
suivantes tout en gardant une variation physique sur le foncier bâti de 1% (hors base taxe 
foncière exonérée). 
 
 
 
 
 

5 947 113 6 075 504 6 354 288 6 555 035 6 596 857 6 937 597
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Parmi les recettes fiscales, figurent également : 
 

     l’Attribution de Compensation (AC) et la dotation de solidarité communautaire (DSC).  
 

Leurs montants respectifs sont revus suivant les changements de périmètre territorial, les transferts 
de compétences ou les évolutions du pacte fiscal et financier entre l’agglomération et les 
communes : 
 

 2019 2020 2021 2022 2023 

AC 1064 k€ 1009 k€  

(1064 - 55) 

998 k€ 

(1064-66) 

939 k€ 
(1064 – 74,7 - 50) 

931 k€ 
(1064 – 83,4 - 50) 

DSC 0 32 k€ 32 k€ 49 k€ 49 k€ 

 

 2024 2025 2026 2027 

AC 922 k€ 

(1064 – 92,1- 50) 
922 k€ 922 k€ 922 k€ 

DSC 49 k€ 49 k€ 49 k€ 49 k€ 
 
 

L’Attribution de compensation (AC) : 
 

-En 2020, deux nouveaux éléments ont été introduits dans le calcul de l’AC : 
 

(en K€) 2020 2021 2022 2023 2024 2025 

1- Equilibrage suite à la fusion de territoires -10,4 -12,4 -12,4 -12,4 -12,4 -12,4 

2- Transfert Eaux Pluviales – charges fonctionnement -36,1 -36,1 -36,1 -36,1 -36,1 -36,1 

    Transfert Eaux Pluviales – charges investissement -8,7 -17,5 -26,2 -34,9 -43,6 -43,6 

Variation Totale : -55,2 -66 -74,7 -83,4 -92,1 -92,1 
 

1-Equilibrage suite à la fusion entre le Pays de Loiron et La Communauté d’Agglomération 
de Laval au 1er janvier 2019 : les communes entrantes se sont vues amputées d’une partie 
de leurs recettes et notamment de leur Dotation Globale de Fonctionnement (DGF).  
A l’inverse les communes « historiques » ont bénéficié d’un effet d’aubaine via la hausse 
notamment du FPIC. Ainsi depuis 2020, l’Agglomération et ses communes membres 
d’avant fusion, sont mises à contribution dans le but de participer au retour à l’équilibre des 
recettes des communes de l’ex pays de Loiron : 12,4 k€ depuis 2021. 

 

2-Le transfert de la compétence Eaux Pluviales a un impact sur l’AC au regard de 
l’évaluation des charges transférées à l’Agglomération et induisant une contribution de : 
.  36,1K€ par an pour les charges de fonctionnement transférées, 
. 43,6 K€ pour les charges d’investissement transférées qui seront progressivement 
prélevées sur l’AC de 2020 à 2024. 

Toutefois, la compétence transférée ayant été ensuite déléguée aux communes, il est reçu 
une recette équivalente à la perte d’AC au chapitre 70 (produits des services). 

-En 2022, Le pacte fiscal et financier est modifié en renforçant la solidarité par augmentation 
de l’enveloppe globale de la DSC. Cette progression de l’enveloppe de DSC est permise par 
un prélèvement sur l’AC des Communes dont 49,9K€ pour la Ville de Saint-Berthevin (-50k€).  
 

La Dotation de Solidarité Communautaire (DSC) : 
 

-La DSC a totalement été intégrée à l’AC en 2019, en lien avec la fusion entre le Pays de 
Loiron et La Communauté d’Agglomération de Laval au 1er janvier 2019.  

-Celle-ci a été réinstaurée en 2020 (32K€), résultant d’un partage de la progression de la 
fiscalité transférée entre l’agglomération et ses communes membres.  

-En 2022, en fonction des critères de solidarité retenus dans le nouveau pacte fiscal et 
financier, la ville perçoit une nouvelle DSC de 48,9K (49k€), en contrepartie du prélèvement 
de l’AC appliquée à compter de la même année. 
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     La taxe sur la consommation finale d’électricité : L’article 51 de la loi de finances pour 
2021 a réformé la taxation de la consommation d’électricité en supprimant les taxes locales 
sur la consommation finale d’électricité (taxes perçues par le biais du fournisseur d’électricité 
et prélevées directement sur la facture d’électricité du consommateur) pour les intégrer 
progressivement à la TCCFE (taxe communale sur la consommation finale d’électricité) dont 
la gestion et le recouvrement sont transférés à la direction des finances publiques depuis le 
1er janvier 2023.  
Le taux de taxe sur la consommation finale d’électricité était fixé à 6 % par le conseil municipal. 
Avec cette réforme, le coefficient maximum a été appliqué au produit perçu en 2022 soit un 
taux de 8.5 %, ce qui induit une recette complémentaire de 54 K€ en 2023. 
Pour 2024, il parait prudent de rester sur une prévision de recettes de 170 K€ ainsi que pour 
les années à venir. 

     Au regard des taux de progression constatés sur les exercices précédents, il a été retenu 
une stabilisation de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (105K€).  

     Quant aux droits de mutation, leurs caractères erratiques nécessitent une prudence dans 
les prévisions (200K€ en 2024 puis 150K€ les années suivantes). 

     Le Fonds de Péréquation Intercommunal et Communal (FPIC) est un dispositif 
péréquateur ayant pour objectif de réduire les écarts de richesses entre les territoires.  
 

Prospective du FPIC : 
 

(en K€) 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 

FPIC net  39 77 94 94 92 83 83 83 83 

 
Dans ce schéma, la Commune perçoit depuis 2023 : 91 K€ de FPIC et en reverse 8 K€ (83k€). 
 
Détail du chapitre 73 – Recettes fiscales : 
 

 (en K€) CA 2022 2023 2024 2025 2026 2027 

Recettes fiscales        5 934          6 330          6 310          6 391           6 525           6 662    

Croissance annuelle   6,68% -0,31% 1,28% 2,09% 2,10% 

Evolution Moyenne 2,34% 

Contributions directes       4 284          4 627          4 759          4 889           5 022           5 159    

Autres impôts locaux             -                  -                  -                  -                   -                   -      

Droits de place         0,16            0,15            0,10            0,10            0,10            0,10    

Taxes sur les pylônes            21               22               22               23               24               24    

Taxe électricité          119             201             170             170             170             170    

TLPE            95             102             105             105             105             105    

Droits de mutation          334             316             200             150             150             150    

FPIC (net)            92               83               83               83                83                83    

A.C          939             931             922             922              922              922    

D.S.C            49               49               49               49                49                49    

Autres taxes diverses             

 
3.1.2. Les dotations et participations 

 
Les dotations et participations (chapitre 74) représentent 17% des recettes réelles de 
fonctionnement sur l’exercice 2022. 
La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) pèse pour 27 % du chapitre et 5 % des 
recettes totales. Cette recette de l’Etat qui est en baisse depuis 2014 en raison de l’effort de 
participation au redressement des comptes publics demandé aux collectivités va bénéficier 
d’une légère augmentation en 2023 du fait de la suppression de l’écrêtement et d’une 
augmentation de 18 % de la dotation de solidarité rurale. 
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L’évolution de la DGF depuis 2018 est présentée dans le tableau ci-dessous : 
 

 (en €) 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

DGF 525 028 € 482 966 € 454 532 € 428 768 € 393 699 € 410 518 € 

Dotation Forfaitaire N 416 183 € 381 091 € 350 148 € 325 532 € 293 351 € 295 698 € 

Dotation Forfaitaire N-1 441 854 € 416 183 € 381 091 € 350 148 € 325 532 € 293 351 € 

Contribution 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 0 € 

Ecrêtement péréqué * -28 206 € -32 839 € -26 254 € -26 586 € -33 401 € 0 € 

Part dynamique de la populat° 2 535 € -2 253 € -4 689 € 1 970 € 1 220 € 2 347 € 

Dotation de Solidarité Rurale 96 919 € 95 912 € 97 167 € 96 741 € 97 100 € 114 820 € 

Dotation Nationale de 
Péréquation 

11 926 € 5 963 € 7 217 € 6 495 € 3 248 € 0 € 

 

*péréquation entre communes pour financer les emplois internes de la DGF. 
 

 (en €) 2023 2024 2025 2026 

DGF 410 518 410 698 410 698 410 698 

Dotation Forfaitaire N-1      293 351      295 698      295 698        295 698    

Contribution              -                -                -                  -      

Ecrêtement péréqué              -            

Part dynamique de la populat°         2 347              -                -                  -      

Dotation de Solidarité Rurale      114 820      115 000      115 000        115 000    

Dotation Nationale de 
Péréquation 

             -                -                -                  -      

 
Entre 2014 et 2023, malgré une augmentation en 2023, la DGF a diminué de 58 % sur cette 
période. En 2024, la loi de finances vient abonder la DGF de 320 millions d’€ (dont 150 millions 
d’€ pour la Dotation de Solidarité Rurale).  
Il reste toutefois prudent de conserver une stabilité de la dotation à titre prospectif, étant 
souligné par ailleurs l’engagement en janvier 2024 d’un chantier de la réforme de la DGF visant 
une refonte pour 2025. 
 

 

970

812

650
549 525

483 455 429 394 411 411 411 411 411

-159 -162
-101 -24 -42 -28 -26 -35

+ 17

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027

DGF perçue Variation de DGF
Prévisonnel
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Le reste du poste dotations et participations est constitué par des subventions de la CAF et 
des compensations pour exonération de fiscalité,  
Des recettes stabilisées pour 2023 et 2024 mais qui vont diminuées en 2025 avec l’arrêt du 
fond d’amorçage des temps d’activités périscolaires à compter de la rentrée scolaire 2025 : ce 
fonds représente une recette d’environ 34 000 €. 
 
Aucune nouvelle mesure d’exonération des bases fiscales n’a impacté le budget 2023 et à 
priori sans impact pas non plus les budgets à venir. Les recettes de dotation liées aux  
compensations d’exonération de taxe foncière devraient rester stables. 
 
 

3.1.3. Les autres recettes de fonctionnement 
 
Les produits des services (chapitre 70) sont composés essentiellement par les recettes 
périscolaires (restaurant scolaire), auxquelles s’ajoutent les concessions cimetières, les 
recettes de la piscine Municipale et des diverses régies (Pôle Culturel). 
 
Ces recettes augmentent d’une part, du fait d’une revalorisation de la plupart des tarifs de 
3,5% dès 2023 et d’autre part d’une fréquentation plus importante. 
Une nouvelle revalorisation de 3.5 % des tarifs est actée pour 2024. 
La prospective prévoit donc une progression globale de ces recettes de 2,5% en 2024 puis 
2% jusqu’en 2027. 
 
Ce chapitre intègre également les différents reversements par l’agglomération liés aux 
transfert de compétences. 
 
Les recettes de fonctionnement ont bénéficié d’un abondement exceptionnel en 2023 du fait 
de la clôture du lotissement des portes du Vicoin ayant dégagé un excédent de 1 300 K€. 
 
 

3.1.4. Synthèse des recettes de fonctionnement 
 

(en K€) 
 CA 

2022 
2023 2024 2025 2026 2027 

Recettes de fonctionnement 8 391 10 221 8 929 8 985 9 135 9 288 

Croissance annuelle   21,8% -12,6% 0,6% 1,7% 1,7% 

Evolution Moyenne           2,05% 

70 - Produits des services       684           755           774          789            805          821    

72 - Travaux en régie         15             32             15            15              15            15    

73 - Impôts et taxes    5 934         6 330        6 310        6 391         6 525       6 662    

74 - Dotations, subventions    1 457         1 564        1 560        1 520         1 520       1 520    

75 - Autres produits de gestion       282         1 535           260          260            260          260    

76 - Produits financiers         -                -               -               -                -              -      

77 - Produits exceptionnels         18              -                 5              5               5              5    

78 - Reprises sur provisions 0,6         4,5               5              5               5              5    

 
 
La redevance versée par l’agglomération dans le cadre du transfert de la compétence 
enseignement artistique est enregistrée au chapitre 75 – « Autres produits de gestion » depuis 
2018 (96,4 K€). 
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3.2 Les dépenses de fonctionnement 

3.2. Les dépenses de fonctionnement 

3.2.1. Les dépenses de gestion 
 
Les charges de personnel représentent 62% des charges réelles de fonctionnement. Elles 
augmentent de façon significative en 2023 (env. + 5 %) avec la prise en charge de 
l’augmentation de 3.5 % du 1er juillet 2022 sur une année pleine ainsi qu’une nouvelle 
augmentation du point d’indice au 1er juillet 2023 de 1.5 % et le versement de la prime 
exceptionnelle du pouvoir d’achat. 
 

Pour 2024, il est nécessaire de prévoir une nouvelle revalorisation d’au moins 6 % s’expliquant 
par : 

- l’augmentation de 5 points d’indice pour l’ensemble des agents 
- l’augmentation de 1.5 % au 1er juillet 2023 sur une année pleine  
- une participation de 18 € brut par mois pour une adhésion à une complémentaire 

labellisée. 
- Les postes restés vacants au cours de l’année 2023 pourvus en début d’année 

2024 
- le Glissement Vieillesse Technicité de 1% par an.  

 
Pour les années suivantes, l’augmentation est estimée à 2 % par an. 
 

 
La crise énergétique actuelle impacte à nouveau fortement les charges de fonctionnement 
2023, (+ 116 K€), il faut néanmoins nuancer cette augmentation car des factures d’électricité 
et de gaz de 2022 ont été réglées sur 2023 et représentent un montant d’environ 40 000 €. 
 

Les charges de fonctionnement devraient progresser moins rapidement avec une inflation qui 
a diminué de moitié entre 2022 et 2023. Il est néanmoins prudent de prévoir une inflation de : 

 +3% d’inflation sur toutes les charges en 2024 

 +2% d’inflation en 2025 – 2026 et 2027 
 

Enfin, les autres charges de gestion courante évoluent légèrement.  
Elles sont composées essentiellement par les indemnités versées aux élus, les subventions 
aux associations, la subvention de fonctionnement du CCAS, et la nouvelle cotisation annuelle 
versée au Territoire d’Énergie Mayenne (TE53) de 32 000 € pour les travaux d’enfouissement 
des réseaux électriques validée en 2023. 
 
Compte-tenu de ces éléments, les dépenses de gestion augmenteraient en moyenne de 3.1 % 
par an sur la période 2022-2027. 
 

(en K€) 2022 2023 2024 2025 2026   2027 

Charges à caractère général     1 866        1 946        2 004        2 044        2 085         2 127    

Charges de personnel     4 322        4 579        4 854        4 951        5 050         5 151    

Autres charges         553           568           560           560           560            560    

TOTAL 6 741 7 093 7 418 7 555 7 695      7 838 

Croissance annuelle   5,2% 4,6% 1,8% 1,9% 1,9% 

Evolution moyenne 3,1% 
 
*Les charges de personnel sont présentées nettes des remboursements sur rémunérations. 
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3.2.2. Les charges financières 
 
Suite au déblocage de l’emprunt de 2 000 000 € au taux de 1,72% en 2022, les charges 
financières augmentent en 2023 et devraient rester stable en 2024 en attente d’un nouvel 
emprunt contracté pour financer les travaux du centre-ville et de la rénovation de l’Hôtel de 
Ville. 
 
Au vu de ces éléments, les dépenses de fonctionnement devraient progresser d’environ 
3.4 % par an en moyenne. 
 
 

(en K€) 2022 2023 2024 2025 2026 2027 

Charges de fonctionnement 6 877 7 254 7 600 7 791 7 977 8 115 

Croissance annuelle   5,48% 4,77% 2,51% 2,39% 1,73% 

Évolution moyenne           3,4% 

011 - charges à caractère général 1 866 1 946 2 004 2 044 2 085 2 127 

012-013 charges de personnel 4 322 4 579 4 854 4 951 5 050 5 151 

65 - autres charges de gestion 
courante 553 568 560 560 560 560 

66 - charges financières 130 155 177 231 277 272 

67 - charges exceptionnelles 2 0 0 0 0 0 

68 - provisions 4 6 5 5 5 5 

*Les charges de personnel sont présentées nettes des remboursements sur rémunérations. 
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3.3  Les soldes d’épargne  

 

  CA 2022 2023 2024 2025 2026 2027 

   Produits de fonct. courant 8 382 10 221 8 924 8 980 9 130 9 283 

 - charges de fonct. Courant 6 745 7 099 7 423 7 560 7 700 7 843 

 = Excédent Brut de Fonct° 1 637 3 122 1 501 1 420 1 430 1 440 

- intérêts de la dette 130 155 154 137 120 102 

- intérêt de la dette nouvelle              -                 -    23 94 157 170 

+ solde exceptionnel 16            -      5 5 5 5 

 = CAF 1 491 2967 1 329 1 194 1 158 1 173 

- capital de la dette anc. 468 534 541 553 568 518 

- capital de la dette nouv.              -                 -    16 75 138 159 

 =CAF nette 1 023 2 433 772 566 452 496 

 
Solde d’épargne 2023 exceptionnel incluant l’excédent de clôture du lotissement des portes du Vicoin 
(1 300 K€). 

 

 

L’inflation très forte en 2023 semble retrouver un niveau moins soutenu à partir de 2024 mais 

qui reste encore élevé. 

Dans ce contexte, la commune anticipe une progression soutenue de ses charges de 

fonctionnement.  

Ces hausses sont en partie atténuées par des revalorisations fiscales permettant de générer 

un niveau de CAF suffisant pour couvrir le remboursement de la dette actuelle et prévisionnelle 

et financer une partie de son programme d’investissements. 

 

  
Hors excédent de clôture du lotissement des portes du Vicoin (1 300 K€) en 2023 
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3.4  Le programme pluriannuel d’investissement 

3.3.  programpluriannuel d’investissements 

Le programme pluriannuel d’investissements est estimé à 20 091 K€ sur la période 2022-2027.  
 
 

3.4.1. Le renouvellement courant du patrimoine  
 

L’enveloppe budgétaire accordée au renouvellement courant est fixée à 650 K€/an. 
 
 

3.4.2. Les grands projets de la commune  
 

 
Le programme pluriannuel d’investissement s’établit de la manière suivante : 
 

(en K€) 
CA 

2022 
2023 2024 2025 2026 2027 TOTAL 

dont 
travaux  

2024 -2027 

Grands projets: 2 071 1 897 4 092 5 125 2 265 630 16 080 12 112   

Non affecté               500          500    1 000            1 000    

Hôtel de Ville             9          102          280       1 543       1 198      3 132            3 021    

Etudes diagnostics 
(Piscine/Printania) 

              30        30                  30    

Rénovation énergétique 
écoles (études & travaux) 

           7            26          702       1 020        1 755            1 722    

Restaurant scolaire           34          400          526        960                926    

Réhabilitation AGORA       139            36            175                   -      

Tribunes et vestiaires           49               5              50      104                  55    

Extension cimetière 
paysager 

      459            25            484                   -      

Parking ESBLG           11          461              50      522                511    

OAP – centre-ville            4            206          210                206    

RD57 - centre-ville 
(dont acquisitions foncières) 

      148          158       1 630       1 630        3 566            3 260    

RD57 - phase 2                  130    130                130    

Provence/Pasteur/Bretagne       177            35            212                   -      

PPI TEM Enfouissement 
(Résistance/8 
mai/Gerbault/Coubertin) 

            61          176          117      354                354    

PPI Aménagement de voirie  
(Résistance/8 mai/Gerbault)            80          200          300      580                580    

Rue Penot       109            40            149                   -      

Rue Lemonnier         151            19          170                  19    

Rue Jean Moulin         16              16                   -      

Quartier COLBERT phase 2       641          997          144          1 782                144    

Ad'AP         40            53            29          122                  29    

Acquisitions foncières       299            67            366                   -      

Eclairage public RD57          113            113                   -      

Budget participatif         23                -            75                -            50      148                125    

Renouvellement courant:       595          610          650          650          650          650    3 805            2 600    

RAR             67          67                  67    

Travaux en régie         15            32            15            15            15            15    107                  60    

Taxe d'aménagement            6               2               6               6               6               6    32                  24    

TOTAL 2 687 2 541 4 830 5 796 2 936 1 301 20 091       14 863    
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3.5 Le financement  

3.5. Le financement 

Le financement des investissements programmés (20 091 K€) est assuré par : 
- Les ressources propres, dont FCTVA (43%), 
- Les emprunts (24%), 
- Les subventions (15%), 
- Le fonds de roulement / trésorerie d’origine (18%). 

 

Avec ce plan de financement, l’endettement à fin 2027 est estimé à 8 533 K€ soit une dette 
par habitant de 1 123 € et une capacité de désendettement de 7.27 années. 
 

en K€ 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 

Encours au 01/01 7 496 6 830 6 222 5 594 7 135 6 601 7 044 8 916 9 210 

Amortissement -687 -608 -628 -468 -534 -557 -628 -706 -677 

Nouvel emprunt 22   0 2 000 0 1 000 2 500 1 000 0 

Encours au 
31/12 6 831 6 222 5 594 7 126 6 601 7 044 8 916 9 210 8 533 

 

Le délai de désendettement est le nombre d’année nécessaires à la commune pour honorer 

sa dette si elle consacrait l’intégralité de sa capacité d’autofinancement au remboursement de 

sa dette. 

Cet indicateur conserve un niveau raisonnable tout au long de la période : 

 

  2023 2024 2025 2026 2027 

Encours/CAF (en années) 2,22 5,30 7,47 7,95 7,27 

Encours/pop° (en euros) 864 927 1173 1212 1123 
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Au 31/12/2023 le délai de désendettement de la commune est estimé à 2.22 ans (il aurait été 

de 3.96 ans sans l’excédent de 1 300 K€ du lotissement du Vicoin) pour une dette par habitant 

de 864 €, ces chiffres sont respectivement de 3,76 ans et 770 € pour les communes de la 

strate démographique (5000 à 10 000 habitants) en 2022. 

 

3.6 Structure de la dette  

3.6. Structure de la dette 

L’évolution du stock de dette de 2015 à 2018 est liée au déblocage progressif du dernier 
emprunt contracté de 4 M€. 
Pour financer les travaux inscrits dans la prospective un premier déblocage de 2 000 K€ est 
intervenu en 2022 (1,72%). 
 

 
 

 
 
L’annuité de la dette (remboursement du capital + intérêts) est caractérisée par : 

 Le début du remboursement du dernier emprunt à compter de l’année 2018 (année 
pleine en 2019), 

 Le remboursement total de deux emprunts sur 2019, ce qui entraine une baisse de 
l’annuité en 2020. 

 Le changement d’amortissement de l’emprunt N°291 (dit structuré) dont le 
remboursement en capital diminue de 195K€ (limitant le risque de taux) à compter de 
2022.  

 Le déblocage d’un emprunt de 2 000K€ en 2022. 

 Une progression due aux emprunts projetés dans la prospective. 
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Le taux d’intérêt moyen de la dette est de 2.38% en 2023. 
 

Au 31/12/2023, l’encours de dette est constitué de 12 emprunts différents et dont la nature des 
taux se décompose ainsi : 
 

 
 

 
La part importante des taux fixes est due aux deux derniers emprunts de 4M€ et 2M€ qui 
pèsent pour 73% de l’encours de la dette. 
 
 
 
 

 4. Les budgets « LOTISSEMENTS »  
 
 
Les budgets lotissements impactent la prospective, uniquement à travers la consolidation de 
leur fonds de roulement avec celui du budget principal, permettant de réduire le recours à 
l’emprunt. 
 

4.1 Le Lotissement des Portes du Vicoin  

Ce lotissement est désormais clos, un excédent de 1 300 K€ a été reversé au budget général. 
 

4.2 Le Lotissement du Parc de l’Eglanière 

Le budget de l’Eglanière a enregistré la vente de sa première parcelle en 2017 (SDIS pour 
350K€) suite aux travaux de viabilisation réalisés la même année.  
Cette somme a été versée lors du premier semestre 2018.  
La cession des deux parcelles restantes n’a pas été fléchée sur la prospective. 

85%

12%
3%

Structure de la dette au 31/12/2023

TAUX FIXE

TAUX VARIABLE

EMPRUNT STRUCTURE


